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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-44253

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-44253

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de Paris - Direction Constructions Publiques et Architecture - Nom complet de l'acheteur : 
Section Locale d'Architecture des 5è et 13è arrondissements (SLA 5-13)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
21750001600019N° National d'identification : 

ParisVille : 
75013Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.maximilien.fr
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Paul-Antoine DE NEEFNom du contact : 

Paul-antoine.deneef@paris.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
individuel ou le groupement devra obligatoirement produire la Dc1 dans sa dernière version 
mise à jour dûment remplie, datée et signée et le candidat individuel ou chaque membre du 
groupement devra produire également la Dc2 renseignée dans ses rubriques a, b, c, d, e le cas 
échéant, et g

Le candidat individuel ou Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chaque membre du groupement devra produire la Dc2 renseignée en rubrique D en précisant le 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les travaux objet du marché réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles. Pour les entreprises nouvellement créées, les 
candidats devront fournir les éléments équivalents susceptibles de permettre d'apprécier leurs 
moyens (financiers, humains et matériels) ainsi que le cas échéant la liste des éventuels 
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chantiers en cours précisant pour chacun d'eux le montant et la nature des prestations 
exécutées.

La Dc2 devra être Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
accompagnée des documents suivants : Le candidat devra fournir une déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour 
chacune des trois dernières années.

Sans objetTechnique d'achat : 
15/05/2024 à 10:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Marché public de maîtrise d??uvre pour la mise en accessibilité avec la création d?Intitulé du marché : 
un ascenseur du collège Pierre Alviset sis 88 rue Monge 75005 Paris et de son annexe 51 rue Lhomond 
75005 Paris

71310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché public de maîtrise d??uvre pour la mise en accessibilité Description succincte du marché : 
avec la création d?un ascenseur du collège Pierre Alviset sis 88 rue Monge 75005 Paris et de son 
annexe 51 rue Lhomond 75005 Paris

ParisLieu principal d'exécution du marché : 
 OuiLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

15/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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